
 
 
 
 

WWW.ALLIANCE-SAHEL.ORG VERSION MAI 2020 

 

PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT D’URGENCE (PDU) 
Projet d’accès à l’alimentation en eau potable et à l’assainissement dans les 2 Hodhs (G5-2H)  

 

BAILLEUR(S) 
Agence française de développement 

 
Localités du projet : Hodh El Chargui (les 
Moughataa de Amouj, Bassikounou et 

Oulata) ; Hodh El Gharbi 

 
PAYS PARTENAIRE(S) 
Mauritanie 

 

CODE 
CMR1209 

 

MONTANT 
12.000.000 € 

 

DUREE 
20/03/2019- 04/12/2024 

 

ETAPES 
Mise en œuvre 

 

PARTENAIRES 
Ministère de l’économie et des finances  
Ministère de l’hydraulique et de l’assainissement 

PILIER PDU 
I : L’accès à l'eau et à l'assainissement 

 

DESCRIPTION 

Le projet s’inscrit dans la poursuite d’un projet en exécution dans 5 régions au sud de la Mauritanie « projet 5 

Wilayas » pour répondre au PDU. Il y aura des projets de réalisation des ouvrages d’alimentation en eau potable et 

assainissement dans les Wilaya de l’Hodh El Chargui et Wilaya de l’Hodh El Gharbi. Une composante d’urgence 

permettra notamment de réhabiliter des infrastructures d’accès à l’eau potable existantes.  

En finançant ces activités avec un montant de 12 millions d’euros entre 2019 et 2022, l’AFD contribue au Fonds 

Fiduciaire d’Urgence pour l’Afrique (FFU) de l’Union européenne sous le pilier 1 « Favoriser les conditions de vie des 

populations frontalières, par l'amélioration des services de base, notamment l'accès à l'eau et à l'assainissement » 

du PDU. 

OBJECTIFS 

1. Equiper en eau potable 74 localités de plus de 500 

habitants (dont 42 dans le Hodh El Chargui et 32 dans 

le Hodh El Gharbi) au bénéfice de 60 000 personnes. 

2. Mettre fin à la défécation à l’air libre dans 400 localités 

et réaliser 157 blocs de latrines publiques dans les 

écoles et centres de santé, au bénéfice de 170 000 

personnes. 

3. Conforter le schéma institutionnel de l’hydraulique 
semi-urbaine en appuyant la dynamique de mise en 
DSP du service d’approvisionnement en eau potable, 
et en renforçant plus globalement les capacités du 
secteur. 



 
 
 
 

 

Contact siège :   Oliver Juenger  - Tel : +32 2 325 65 85  -  Mail : oliver.juenger@giz.de 
Contact terrain : Elisabeth Krumm – Mail : elisabeth.krumm@giz.de  

www.alliance-sahel.org 

 

Cette publication a été produite avec le soutien financier de l’Union 
européenne et de l'Allemagne. Son contenu relève de la seule 

responsabilité de l'Alliance Sahel 

 

 

AVANCEMENT DU PROJET 

Le projet a été lancé le mercredi 30 octobre 2019 en présence de l’Ambassadeur de France, de la Ministre de 

l’Hydraulique et de l’Assainissement et du Secrétariat permanent du G5 Sahel, à Néma dans le Hodh El Chargui. Cette 

cérémonie a été l’occasion de montrer qu’un projet pouvait de manière rapide faire l’objet d’une instruction, d’une 

formalisation et de 1ers résultats avec l’appui de l’Alliance Sahel, en lien avec le Secrétariat Permanent du G5 et la 

mobilisation du ministère. 

PROGRES DECAISSEMENT

 
*2019 : Premier décaissement sur le reliquat d’un projet précédent 

 

QUELQUES REALISATIONS 
Les tests de préparation des forages ont été lancés fin 2019. Dès juin 2020, les premières réalisations seront visibles 

sur le terrain avec les travaux de construction des châteaux d’eau de la phase d’urgence, en vue de préparer la 

réhabilitation et l’extension de réseaux d’eau existants et défectueux. 
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Qu’est-ce que le Programme de Développement d’Urgence ? 

En 2018, les chefs d’Etat du G5 Sahel ont sollicité le Secrétariat Permanent du G5 Sahel (SEG5 Sahel) pour lancer, 

en urgence, des projets à impact rapide. Ainsi, ont-ils lancé le Programme de Développement d’Urgence (PDU) 

dans des zones fragiles frontalières identifiées par le G5.  

Pour donner suite à la demande de financement du PDU des états du G5 Sahel, les membres de l’Alliance Sahel 

ont mobilisé une réponse d’environ 199 millions d’euro dédiés à 21 projets et programme en totale.  

Ces actions répondent aux 3 critères suivants : 

I. Localisation dans les zones sensibles transfrontalières identifiées par le G5 

II. Répondre à des thématiques sectorielles précises 

III. Réalisations effectives dès la fin de l’année 2018/ début de l’année 2019 
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